
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2018/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   26 avril 2018

DCM N°   18-04-26-4

Objet : Convention de partenariat entre la Ville de Metz et Pôle Emploi.

Rapporteur:   Mme SALLUSTI

C'est aux côtés du service public de l'Emploi, de l'Etat, du Conseil Régional et du Conseil
Départemental que la Ville de Metz apporte une aide complémentaire pour les demandeurs
d'emploi messins.

A travers son soutien financier à la Mission Locale, Metz Métropole a choisi d'agir
prioritairement en faveur de  l'insertion sociale et professionnelle des 16-25 ans. L'unité
Emploi-Insertion du Pôle Politique de la Ville priorise quant à elle ses services aux personnes
de plus de 25 ans, les plus éloignées de l'emploi.

Cela se traduit en particulier par :

. Le suivi renforcé des demandeurs d'emploi par des entretiens personnalisés destinés à affiner
les projets professionnels, à identifier les besoins en formation, à lever les freins dans l'accès à
l'emploi, ainsi que par des ateliers collectifs (CV, lettres de motivation…) au Pôle des
Lauriers ;

. La mise en œuvre d'un chantier d'insertion au sein des services de la Ville : 30 bénéficiaires
pour 11 équivalents temps plein ;

. Le développement des clauses d'insertion dans les chantiers publics : plus de 120 000 heures
clausées sur 130 chantiers ont bénéficié à plus de 350 personnes en 2017 ;

. Le financement d'actions d'insertion dans le cadre du Contrat de Ville 2015-2020 : chantiers
d'insertion, aide à l'apprentissage du permis de conduire…

Pour développer ces activités, il est proposé de renouveler le partenariat entre la Ville de Metz
et Pôle Emploi, existant depuis 2008, et permettant notamment :

 La présence d'un agent Pôle Emploi au sein de l'unité Emploi-Insertion du Pôle
Politique de la Ville via un financement de la part de la ville de Metz ;



 A l’agent  de  la  Ville  de  Metz  identifié  par  la  convention  d’effectuer  des  mises  en
relation sur les offres d’emploi  et  de formation via OPUS (lien extranet vers l'outil
informatique de Pôle Emploi) ;

 Le développement  de  projets  spécifiques  en  direction  de demandeurs  d'emplois  des
Quartiers de la politique de la ville et en particulier les diplômés bac +3 des QPV…

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Budget Primitif,

VU les précédentes conventions partenariales,

VU les précédentes conventions de mise à disposition de personnel Pôle Emploi,

CONSIDERANT l’intérêt de poursuivre et d'approfondir ces actions permettant de favoriser
l'accès à l'emploi ou à la qualification des demandeurs d'emploi domiciliés à Metz,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DE RENOUVELER pour l'année 2018, la collaboration entre la Ville de Metz et Pôle
Emploi par la signature d'une nouvelle convention partenariale.

DE COMPLETER ce partenariat par la signature des conventions d'applications prévues aux
articles 2.1, 3.2 et 5 de la convention de partenariat.

DE PARTICIPER au financement de la mise à disposition d'un l'agent Pôle Emploi au Pôle
Politique  de  la  Ville,  Cohésion  Territoriale  et  Insertion  conformément  à  l'article  3.2  de  la
convention de partenariat.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions précitées,
leurs avenants éventuels, ainsi que tout document concernant ce partenariat.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjointe Déléguée,

Patricia SALLUSTI

Service à l’origine de la DCM : Cellule de gestion Pôle Politique de la ville, cohésion 
territoriale et insertion 
Commissions : Commission Cohésion Sociale
Référence nomenclature «ACTES» : 7.6 Contributions budgetaires

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,



Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 35 Absents : 20 Dont excusés : 14

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 






































































































